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I l fallait s'y attendre. Avec la bande d'épiciers 
et de comptables qui nous gouvernent, et que 
Michel Clair fréquente depuis belle lurette, com-
ment s'étonner que son rapport ouvre la porte 
à une plus grande privatisation des services de 
santé, à un charcutage encore plus prononcé 
qu'actuellement des grands 
principes d'accessibilité 
universelle et de gratuité 
de ces services ? 

La Commission Clair a 
« livré la marchandise », 
comme on dit. Dès le dé-
part, cette opération sen-
tait le leurre, l'arnaque, le 
piège à con (voir « Boa 
constrictor sous caillou » 
dans notre numéro 465). 
Le gouvernement québé-
cois voulait faire avaUser 
ses or ienta t ions fonda-
mentales en la matière, à 
savoir aller jusqu'au bout de ce que le fédéral 
permettra sans trop rouspéter dans son dessein 
de réduire les services assumés par l'État, et gar-
nir encore davantage le panier de services avec 
lequel le secteur privé pourra s'enrichir. 

Mais avouons que ça prend une saprée 
bonne dose de cynisme pour mettre de l'avant 
cette « taxe à la vieillesse », en théorie destinée 
à permettre aux personnes âgées de demain 
d'espérer finir leurs jours dans des conditions 

de vie le moindrement décentes. Je dis bien « es-
pérer », parce que si on se fie à ce que l'on peut 
observer aujourd'hui dans nos hôpitaux et nos 
centres d'accueil... 

Cette taxe désigne à l'opprobre des ingrats 
et des égoïstes — une engeance qui s'est multi-

pliée de façon directement 
proportionnelle à la pro-
pagat ion du néol ibéra-
lisme — les babyboomers, 
ces faiseurs de révolution 
qui ont eu l'effronterie de 
tous naî tre en m ê m e 
temps et qui d'ici peu at-
teindront en grand nom-
bre l'âge où les affres du 
temps commencent à faire 
leurs ravages. Ce sont 
pour t an t ces mêmes 
babyboomers qui, depuis 
les années 60, ont payé de 
leurs impôts la construc-

tion et le développement de notre système pu-
blic de santé. Entre autres. Et maintenant, sous 
prétexte que la cagnotte n'est plus assez garnie, 
et qu'il faut continuer à réduire les impôts parce 
que c'est ce qu'exigent le G7, le FMI et autres 
groupes de criminels organisés en smoking, on 
va encore les faire casquer davantage s'ils ne 
veulent pas mourir dans la fange et l 'humi-
lation ? Vous vous sentez pas un peu cheap, 
Monsieur Clair ? 

I lya 
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En 1977, le syndicalisme dans les communications 
était en ébullition. La toute jeune Fédération natio-
nale des communications de la CSN comptait, à cer-
tains moments, la moitié de ses membres dans la 
rue, en grève ou en lock-out : au Centre éducatif et 
culturel, dans les quatre stations de Radio-Mutuel, 
dans les cinémas France-Film à Valleyfield, à Ra-
dio-Québec, à Cable TV et aux quotidiens Le So-
leil, Montréal-Matin et La Presse (notre photo). 

C'est à ce dernier endroit, au premier jour de 
reparution, que l'éditeur Roger Lemelin s'était cou-
vert de ridicule en y allant en pleine page une d'un 
long éditorial délirant dans lequel il accusait la 
« pieuvre FNC-CSN » d'être à l'origine des sept mois 
de conflit. Comme si ses journalistes et autres em-
ployé-es n'étaient pas assez responsables et matu-
res pour décider cela tout seuls... 

mailto:jean-pierre.pare@csn.qc.ca
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Chantiers maritimes 

Et, quelle surprise !, il est politique. 
Michel Crête 

Adolescents — c'était durant les années 70 —, nous allions assister au lancement, 
et parfois visiter des navires construits à Marine Industrie, à Tracy. Brises-glace, 
chalutiers, frégates, pétroliers, porte-conteneurs, traversiers, vraquiers, tout comme 
ceux de la Davie, à Lauzon, et de la Vickers, à Montréal, nos pères et leurs camarades 
de travail étaient fiers de leur œuvre. Mais une fois passée l'allégresse du moment, 
la discussion prenait un autre tournant. « Ah, si nous avions le Jones Act comme aux 
États-Unis, nous ne manquerions pas d'ouvrage. Fini les batailles entre chantiers 
maritimes pour décrocher tel contrat du fédéral », disait-on. Selon le Jones Act, les 
chantiers navals américains sont notamment assurés de construire leurs bateaux 
côtiers, les cargos transportant des marchandises entre deux ports américains et les 
navires de la Marine américaine. Ce n'est pas le cas au Canada. 

es décennies plus tard, le Ca-
nada ne s'est toujours pas doté 
de r équivalent du Jones Act. Et 
la CSN exige toujours du gou-
vernement fédéral qu'il adopte 
une véritable politique de 
construction navale. Son prési-
dent, Marc Laviolette, et celui 
des travailleurs des Industries 
Davie, Richard Gauvin, ont té-
moigné devant le Comité sur le 
projet de partenariat sur la po-
litique maritime industrielle 
canadienne, le 23 janvier à 
Québec. Le comité doit faire 
rapport au ministre canadien 
de l'Industrie, Brian Tobin. 

« Le problème n'est pas dans 
la flexibilité, la productivité, la 
qualité de la main-d'œuvre, les 
salaires, le nombre de chantiers 
ou la demande en navires. Il est 
dans l'absence d'une politique 
de construction navale cana-
dienne forte », a plaidé Marc 
Laviolette. 

En effet, plusieurs condi-
tions objectives démontrent 
que l'industrie de la construc-
tion navale pourrait se porter 
beaucoup mieux qu'actuelle-
ment, mais encore faut-il un 
coup de barre. 

Efforts et salaires 
Au Canada, les coûts de pro-
duction d'un navire sont de 
55 $ l'heure. Ils sont de 110 $ 
l'heure en Europe et de 95 $ 
l'heure au Japon. 

Amélioration continue, im-

Le président de la CSN Marc Laviolette écoute Richard Gauvin, prési-
dent du Syndicat des travailleurs des Industries Davie, présenter son 
mémoire au comité Tobin sur la politique maritime canadienne. 

plication des travailleurs dans 
la réorganisation du travail, 
qualité totale, réingénirie : 
Davie a réduit ses coûts de pro-
duction de 50 %. 

Notre mémoire 
La CSN souligne que l'âge 
moyen de la flotte mondiale est 
de près de 19 ans et que la du-
rée de vie utile d'un navire 
étant de 23 ans en moyenne, il 
faudra la remplacer bientôt. 
Pour consolider, développer et 
soutenir l'industrie de la cons-
truction navale, la CSN mise 
sur des projets pétroliers et ga-
ziers, le développement des in-
frastructures côtières et des 

mesures fiscales comparables à 
celles en vigueur en Asie, aux 
États-Unis et en Europe. 

Retombées 
De telles mesures sont d'autant 
nécessaires que l'économie de 
régions entières dépend large-
ment de la construction navale 
comme celle de Lévis. Aux In-
dustries Davie, les retombées 
seraient de l'ordre de 150 mil-
lions de dollars par an ou 1,5 
milliard sur 10 ans, dont 80 % 
en salaires et 20 % en biens et 
services. 

Selon un facteur d'impact 
économique de 3,0 ou 3,5, 
Davie génère 500 millions de 

dollars par an ou 5 milliards 
sur 10 ans. Tout cela, c'est lors-
que le chantier fonctionne nor-
malement. Ce n'est pas le cas. 
Les Industries Davie font appel 
à une poignée d'employé-es de 
bureau et à 125 travailleurs, sur 
une possibilité de 1600. 

Mesures fiscales 
La CSN réclame d'Ottawa les 
mesures suivantes : 
• garanties de financement par 

emprunt dans le secteur 
privé ; 

• période d'amortissement de 
25 ans ; 

• financement allant jusqu'à 
87,5 % ; 

• crédit d'impôt ; 
• clause sociale internationale 

régissant les normes du tra-
vail ; 

• un plan coordonné impli-
quant le gouvernement, les 
promoteurs des projets pé-
troliers et gaziers et l'indus-
trie de la construction na-
vale ; 

• nouveaux investissements 
pour la Garde côtière. 

Origines du comité 
Le Comité sur le projet de par-
tenariat sur la politique mari-
time industrielle canadienne a 
été créé à Terre-Neuve le 20 oc-
tobre dernier par le ministre 
canadien de l'Industrie, Brian 
Tobin, lors du Forum sur la 
construction navale. 11 est com-
posé de représentants des syn-
dicats et de l'industrie. M.Tobin 
avait déjà appuyé le projet de 
loi C-213 du député bloquiste 
de Lévis, Antoine Dubé. Son 
projet prévoyait des mesures 
importantes de soutien finan-
cier à l'industrie de la construc-
tion navale. Mais il est mort au 
feuilleton avec le déclenche-
ment des élections fédérales, 
l'automne dernier. 
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Les createurs et les brocanteurs 
Ce n'est pourtant pas si compliqué à comprendre : 
e droit d'auteur appartient... à son auteur. 

Jean-Pierre Paré 

La scène se passe dans un marché aux puces. Celui de la Porte de Clignancourt, d'Is-
tanbul ou de Chambly, cela n'a pas d'importance. Wilbrod Carette, peintre à la renom-
mée en devenir, s'arrête devant l'échoppe d'un marchand de tableaux et de reproduc-
tions. Parcourant le capharnaûm des cartons, des toiles et autres croûtes à cinq sous, 
son regard trébuche sur un « Nue au cyclamen sauvage », aux couleurs ardentes et au 
style... carettien ! Sacrebleu, c'est son œuvre ! C'est une reproduction de la toile grand 
format qu'il a vendue il y a cinq ans à une petite galerie du Vieux-Montréal ! I l s'appro-
che, le cœur battant, prend le dessin entre ses doigts... hé oui, même sa signature s'y 
trouve, WC dans le coin gauche comme à son habitude. Et c'est en le retournant qu'il 
peut lire : «Tous droits réservés - Galerie XYZ - Montréal ». 
Wilbrod est chamboulé. C'est du piratage pur et simple de son art, de son travail ; i l 
avait créé une pièce unique, jamais i l n'a donné l'autorisation qu'elle soit reproduite 
par quelque procédé que ce soit. Le galeriste-usurpateur n'a qu'à bien se tenir, Wilbrod 
va ester en justice. 

comprendra aisément la 
révolte de l'artiste ainsi lésé des 
fruits de son travail créatif et 
personne ne songerait à lui re-
procher de faire valoir ses 
droits d'auteur sur son œuvre. 
Et toute la communauté artis-
tique l'appuiera, le soutiendra 
financièrement pour qu'il ob-
tienne réparation et condam-
nation du malfaiteur. 

Imaginez maintenant que 
depuis dix ans, des centaines 
de journalistes pigistes québé-
cois subissent exactement la 
même humiliante spoliation : 
des éditeurs de journaux et de 
magazines* se transforment en 
vulgaires brocanteurs et cèdent 
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à des tiers, qui en tirent des 
profits, les droits de reproduc-
tion de leurs articles sans leur 
verser un seul sou de redevance 
ou de compensation. Or, selon 
la Loi canadienne sur le droit 
d'auteur, qui assimile les jour-
nalistes pigistes à des écrivains, 
il est clair que ces éditeurs ne 
possèdent les droits que de la 
première publication et qu'ils 
enfreignent cette loi, ainsi que 
la Convention de Berne dont le 
Canada est l'un des 139 pays 
signataires, lorsqu'ils permet-
tent que ces articles soient re-
produits ailleurs sans l'autori-
sation de leurs auteurs, sur leur 
propre site web par exemple. 
2 février 2001 

L'Association des journalistes 
indépendants du Québec 
(FNC-CSN) a ainsi inventorié 
15 000 textes de ses membres 
frauduleusement reproduits 
sur le site web de CEDROM-
SNI, une entreprise d'archivage 
d'articles de journaux, ou sur 
les cédéroms que celle-ci vend 
à très fort prix (2 500 $ par 
abonnement annuel pour les 
articles de La Presse, Le Devoir, 
Le Soleil, Le Droit, L'actualité et 
Voir). En juin 1999, l'AJIQ a de-
mandé à la Cour supérieure de 
lui permettre d'intenter une 
requête en recours collectif de 
30 millions $ contre ces édi-
teurs, mais le processus judi-

ciaire pour arriver au fond des 
choses est long, désespéré-
ment long. 

Tu signes ou tu sèches 
Depuis lors, les éditeurs ont 
ajouté l'injure à l'insulte : dans 
une sorte d'admission de cul-
pabilité pour leurs actes pas-
sés, ils forcent maintenant les 
journalistes pigistes, sous 
peine de les priver de leur ga-
gne-pain, à signer une cession 
de droits complète, totale et 
universelle — un chef-d'œuvre 
de contrat asservissant et dé-
gradant. À l'hebdo culturel Voir, 
par exemple, sous la houlette 
de Richard Martineau, qua-



torze journalistes ont refusé de 
signer le document qu'il leur 
présentait et ont dû se chercher 
du boulot ailleurs. Suite à quel-
ques petits moyens de pression 
des journalistes, le pape de la 
rue Sainte-Catherine s'est 
énervé et a commis un édito-
rial d'une pleine page pour ac-
cuser la méchante AJIQ-CSN 
de salir son canard — du délire 
digne de Roger Lemelin après 
la grève de La Presse en 1977... 
Tellement délirant qu'il a refusé 
de publier la réplique de l'AJIQ, 
qui faisait une belle démons-
tration de sa divagation. Le 
Conseil de presse a été saisi de 
l'affaire. 

Des enjeux é n o r m e s 
Les enjeux de cette bataille sont 
énormes. Au premier chef, l'ar-
gent, évidemment. On a vu ces 
derniers mois, au Canada 
comme aux États-Unis, les ma-
gnats des médias se livrer à de 
nombreuses transactions aux 
m o n t a n t s démesurés , près 
d 'une centaine totalisant 22 
milliards de dollars, et qui ont 
résulté en une dangereuse con-
centration des moyens d'infor-
mation. Leur objectif est clair et 
avoué : réaliser l'intégration, la 
convergence entre le contenu 
des médias et leurs modes de 
distribution. Et quand on dit 
médias, ici, on parle de toutes 
les plates-formes de communi-
cation : imprimés, radio, télé, 
câble, et surtout, Internet. Ces 
magnats se retrouvent donc 
propr ié ta i res d ' immenses 
mails commerciaux de l'infor-
mation, de dimension plané-
taire, et ils sont tout fin prêts à 
les inonder de cette maudite 
publicité envahissante et abru-
tissante qui leur rapportera, à 
eux et à leurs actionnaires, des 
millions et des milliards — car 
c'est bien là le but de toute l'af-
faire, n'est-ce pas ? Or, pour 
vendre de la publicité, il faut 
garantir à l 'acheteur qu'elle 
sera vue, qu'elle « pénétrera 
son marché », c'est-à-dire vous 
et moi. Et est-ce que vous et 
moi allons fréquenter ces lieux 
seulement pour se faire matra-
quer par la maudite publicité ? 
Bien sûr que non. Alors il leur 
faut du « contenu », de la ma-

Des membres de l'AJIQ-CSN, dont la présidente Lyne Fréchet (au centre), ont pris le bâton du pèlerin 
pour aller vendre Droits devant à leurs collègues des grands médias, ici aux portes de TVA, rue De 
Maisonneuve à Montréal. 

Droits devant ! 
Achetez Droits devant ! 

dev, ant 

L a problématique et les enjeux de cette bataille des droits d'auteur 
sont beaucoup trop vastes et complexes pour donner un aperçu de 
toutes leurs dimensions en deux pages. Un collectif de journalistes 
a cependant fait le tour de la question de façon magistrale dans une publi-
cation de 36 pages grand format, Droits devant - le magazine du droit d'auteur, sortie des 
presses le 22 janvier et financée par la CSN et la FNC. Ce magazine offre une dizaine de 
témoignages de journalistes pigistes — dont le chroniqueur culinaire Daniel Pinard — , 
écrivains, comédiens et photographes qui ont été spoliés de leurs droits par des éditeurs ou 
des producteurs, une autre dizaine d'articles très bien documentés qui constituent un riche 
dossier factuel, juridique et international sur le sujet, ainsi que sbt autres textes d'actualité, 
où on apprend entre autres que Lucien Bouchard a signé le Manifeste de soutien pour la 
reconnaissance du droit d'auteur des journalistes pigistes, aux côtés de Gilles Vigneault, Gérald 
Messadié, Francine Noël, Michel Tremblay, Pierre Falardeau et plusieurs autres personnali-
tés. 

Acheter Droits devant, c'est soutenir l'AJIQ dans sa lutte de reconnaissance syndicale — 
car les éditeurs refusent de la reconnaître comme porte-parole des journalistes pigistes —, 
c'est poser un geste de solidarité envers leur cause et c'est très simple : on envoie avec ses 
coordonnées, numéro de téléphone y compris, un chèque de 13,50 $ (10 $ + 3,50 $ de frais 
d'expédition) à la librairie du service de la documentation de la CSN, 1601, avenue De 
Lorimier, Montréal (Québec) H2K 4M5 ; on peut aussi le commander par Internet : 
www.csn.qc.ca/Dossiers/AJIQ/DroitsDevant.html. Un rabais est consenti pour des comman-
des de groupe : (514) 598-2151. 

tière pour nous y attirer, grise 
de préférence, c'est-à-dire de 
l'information. Et ça, ce sont les 
journalistes et eux seuls qui 
peuvent la leur fournir. Et puis-
que les pigistes ne sont pour la 
plupart que de très vulnérables 
travailleurs autonomes, des tâ-

cherons laissés sans protection 
par les lois du travail — même 
dans le projet de réforme du 
Code du travail de la ministre 
Lemieux — , pourquoi se pri-
ver de les exploiter au maxi-
mum ? On est en système capi-
taliste après tout, non ? 

* La Presse, Le Devoir, Le Soleil, Le 
Droit, Le Quotidien, Progrès-Di-
manche, Le Nouvelliste, Journal 
Voir, P.M.E., Journal Les Affaires, 
Commerce, Affaires Plus, L'actua-
lité. 
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Fondaction 

Déjà cinq ans 
de développement 

F o n d a c t i o n , le 
Fonds de développe-
ment de la CSN pour 
la coopération et 
l'emploi, a atteint cet 
automne, avec un an 
d'avance, 150 mil-
lions de dollars d'ac-
tifs grâce à plus de 
30 000 actionnaires, 
m a j o r i t a i r e m e n t 
syndiqué-es CSN. 
On prévoit atteindre 
d'ici l'an 2002 le cap 

des 200 millions de dollars, et 500 millions en 2005. Le Fonds a 
commencé il y a seulement deux ans à investir en entreprise et 
déjà plus d'une soixantaine de projets ont été appuyés dans tou-
tes les régions du Québec. 

Nous profitons donc de ce 5® anniversaire pour remercier tou-
tes les personnes, les membres de syndicats CSN, le public en 
général, ainsi que les organismes partenaires qui ont contribué 
au succès de Fondaction. Un grand merci aux membres du con-
seil d'administration et au personnel salarié du Fonds qui se sont 
engagés à faire de Fondaction un succès pour les années à venir. 

En terminant, nous tenons à souligner le travail des 850 res-
ponsables Fondaction. Ces femmes et ces hommes s'impliquent 
sur une base militante afin de sensibiliser leurs collègues de tra-
vail à l'importance d'épargner pour leur retraite et de construire 
une institution financière différente des autres, au service du 
développement de l'emploi et du mieux-être des personnes.» 

Léopold Beaulieu 

Président-directeur général de Fondaction 

Léopold Beaulieu 

Solidaires ensemble 
pour l'emploi 
F o n d a c t i o n travaille à 
créer et à sauvegarder des 
emplois au Québec. Les in-
vestissements sont générés 
par l'épargne de travailleu-
ses et de travailleurs qui 
ainsi, en plus de profiter 
d'avantages fiscaux appré-
ciables, posent un geste 
social et économique en 
contr ibuant à soutenir 
l'économie québécoise. 

Fondaction a contribué 
à sauvegarder des emplois 
dans des régions fortement touchées par le chômage, permis de 
soutenir des projets innovateurs ou encore le démarrage d'en-
treprises prometteuses, créatrices d'emplois de qualité. Des in-
vestissements dans un projet tel l'Hôtel de glace de Québec, qui 
a suscité l'intérêt de nombreux touristes tant aux États-Unis qu'en 
Europe, ou encore dans l'entreprise Spexell (ex-Domtar) de 
Beauharnois, producteur de papiers monnaie, sont des réussites 
dont nous pouvons être fiers. 

Je tiens à saluer tous ceux et celles qui participent depuis cinq 
ans déjà à ce succès et j'encourage tous nos membres à adhérer à 
Fondaction pour que cette institution financière unique pour-
suive son développement et permette la réalisation de projets de 
plus en plus nombreux. 

Marc Laviolette 

Président de la CSN et président 

du conseil d'administration de Fondaction 

Marc Laviolette 

Les avantages du fonds 
de travailleurs de la CSN 
^>epuis 1996, un grand nom-
bre de syndicats affiliés à la 
CSN ont obtenu de la part de 
leur employeur la possibilité 
d'épargner pour leur retraite 
par retenue sur le salaire grâce 
à la déduction à la source 
(DAS). Aujourd'hui, plus de 
80 % des membres de la CSN y 
ont accès, la DAS étant actuel-
lement disponible dans plus de 
1 320 lieux de travail. 

En cette période de l'année, 
il est important de rappeler en 
quoi épargner pour sa retraite 
avec le REER Fondaction offre 
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plus d'avantages fiscaux qu'un 
REER conventionnel. Lors-
qu'une personne contribue à 
n'importe quel REER, elle a 
droit à des déductions rédui-
sant ses impôts. Parce que 
Fondaction est un fonds de tra-
vailleurs, elle bénéficie en plus 
de deux crédits totalisant 30 % 
de son placement. 

Par exemple, une personne 
dont le revenu imposable est 
de 32 000 $ peut accumuler jus-
qu'à 5 000 $ pour l'année 2000 
avec le REER Fondaction en 
déboursant moins de 1 457 $. 
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Dans une autre institution fi-
nancière, il en coûterait plus de 
2 956 $ pour épargner une 
même somme. Un REER Fon-
daction requiert donc un dé-
boursé net moins élevé qu'un 
REER conventionnel. 

Grâce à la déduction à la 
source (DAS), il est possible 
d'épargner à chaque paie et de 
bénéficier immédiatement des 
réductions d'impôt. Toujours 
selon un revenu imposable de 
32 000 $, une personne qui dé-
sire accumuler 5 000 $ par an-
née peut autoriser une retenue 

sur son salaire de 96,15 $ par 
semaine, mais sa paie nette 
n'est réduite que d'environ 
28 $. Il est donc plus facile 
d'épargner, car l 'effort de-
mandé chaque semaine est 
moins grand. 

Pour plus d'information sur 
Fondaction, consultez votre 
syndicat ou le Service aux ac-
tionnaires de notre site Inter-
net (www.fondaction.com) ou 
appelez au numéro de télé-
phone suivant : 1800 253-6665. 

http://www.fondaction.com


Pour la campagne REER Fondaction 2000-2001 

Près de 850 militantes et militants 
en action ! 
J u s q u ' à la fin du mois de fé-
vrier, près de 850 militantes et 
militants, responsables Fon-
daction (RF) dans autant de 
syndicats locaux, s'affairent à 
installer des affiches, à distri-
buer des dépliants et à organi-
ser des stands afin de sensibi-
liser leurs membres à l'impor-
tance d'assurer leurs revenus à 
la retraite, mais surtout de le 
faire avec l'outil coOectif de la 
CSN : Fondaction. Les RF re-
crutent de nouveaux action-
naires, recueillent les souscrip-
tions ou les nouvelles adhé-
sions et encouragent leurs 
membres à épargner plus faci-
lement par retenue sur le sa-
laire, à chaque paie. Tout cela 
parce qu'avec le fonds de tra-
vailleurs de la CSN, l'épargne-
retrai te r ime avec créat ion 
d'emplois ! 

Une action syndicale 
« Pour moi, mon implication à 
Fondaction est une action syn-
dicale à part entière, explique 
Jean-Marie Bourret, syndiqué 
CSN à Bridgestone-Firestone 
de Joliette et responsable 
Fondaction depuis les tout dé-
buts. Nous rencontrons nos 
membres individuellement et 
nous leur expliquons ce qu'est 

Fondaction et 
ce que ça peut 
leur apporter. 
Les gens sont 
en confiance 
parce que ce 
sont des 

membres de leur syndicat qui 
viennent leur parler et ils nous 
confient parfois toutes leurs 
préoccupations pour l'avenir et 
nous demandent des conseils. 
On les dirige alors vers le per-
sonnel de Fondaction ou on 
leur conseille d'aller consulter 
leur caisse d'économie. C'est 
une approche très humaine de 
l'épargne-retraite en milieu de 
travail. » 

Jean-Marie s ' implique à 
fond depuis 1995, alors qu'il 
était président du Conseil cen-
tral de Lanaudière. Depuis trois 
ans, il sert même de modèle 
pour la publici té de Fond-
action. Ainsi, cette année, on le 
retrouve soulevant une clé 
géante symbolisant la capacité 
d'épargne qu'offre le fonds de 
travailleurs de la CSN. 

Responsable de sa région, il 
a facilité l'adhésion au Fonds 
de centaines de membres CSN 
et donne un coup de main aux 
RF de Lanaudière. Les respon-
sables Fondaction régionaux 

Un site Internet interactif 

Pour son 5" anniversaire, Fondaction a 
lancé son tout nouveau site Internet 
(www.fondaction.com) qui, entre autres, 
présente ses réalisations et permet de cal-
culer les économies d'impôt qu'offre le 
Fonds. De plus, il est désormais possible de 
s'inscrire au site de Fondaction et de rece-
voir régulièrement par courriel les derniè-
res informations de cet outil collectif mis 
sur pied par la CSN, 

Des membres de l'équipe de Fondaction : Claude Girard, RF au Sague-
nay; Paul Lefort, responsable Fondaction en Abitibi-Témiscamingue-
Ungava; Claudette Turgeon, coordonnatrice aux relations avec les ac-
tionnaires; Jean Soucy, RF de l'Hôpital général de Québec et responsa-
ble régional de cette région; Diane Leblanc, agente aux ressources hu-
maines; etYvan Fecteau, d'abord RFR du Coeur-du-Québec, devenu con-
seiller au développement de la souscription à Fondaction. 

(RFR) sont d'une grande im-
por tance dans le réseau 
Fondaction. Ils constituent un 
lien direct entre Fondaction et 
les centaines de RF actifs dans 
leurs syndicats. Ils sont là pour 
aider les militantes et les mili-
tants sur le terrain et pour te-
nir compte de leurs préoccupa-
tions et de leurs besoins. Les 
RFR rapportent aux salariés du 
Fonds les besoins des membres 
des syndicats affiliés à la CSN. 

Épargner pour créer 
de l 'emploi 
L'épargne-retrai te des tra-
vailleuses et des travailleurs 
devient un instrument privilé-
gié de sauvegarde et de créa-
tion d'emplois. « Lorsque Fon-
daction a investi dans Spexell 
(ex-Domtar), on était tout près 
de la fermeture », explique le 
président du syndicat FTPF-
CSN de l'entreprise, Bernard 
Caron. Fondaction a investi, en 
septembre 1999, sur le terri-
toire du Conseil central de la 
Montérégie, plus de 1,5 million 
de dollars dans Spexell de 
Beauharnois, le fabricant entre 

autres de papier monnaie tant 
au Canada qu 'à l 'étranger. 
« Aujourd'hui , ça va mieux, 
poursuit Bernard Caron. Avant, 
on fermait 23 semaines par an-
née. L'année dernière, la pro-
duction a augmenté de 25 % et 
on a fermé seulement 12 se-
maines. Comme on prévoit en-
core une augmentation de 25 % 
de la production en 2001, la 
période de fermeture devrait 
être encore diminuée. » 

Sur environ 80 syndiqué-es 
CSN, une soixantaine contri-
buent à Fondaction, bénéfi-
ciant entre autres, selon une 
condition d'investissement du 
Fonds, de la par t de l 'em-
ployeur de 250 $ par année 
pour chaque employé-e. « Mais 
cette année, souligne Bernard 
Caron, bien des gens ont aug-
menté leur contribution pour 
atteindre, dans certains cas, le 
maximum de 5 000 $. » À leur 
tour, les travailleuses et les tra-
vailleurs de Spexell épargnent 
pour maintenir et créer d'au-
tres emplois au Québec. 
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Le rapport Clair 

Déception et questionnements 
Roger Deslauriers 

^Vprès avoir encaissé des coupes 
d'une extrême sévérité, notre système 
de santé et de services sociaux s'est de 
nouveau retrouvé sous le microscope 
d'un groupe d'étude dont le mandat— 
pouvait-il être d'tme autre nature ? — 
consistait, à la suite d'un débat public, 
à trouver des avenues de solutions pour 
l'avenir. Consultation marathon : la 
commission allait recueillir les avis d'un 

nombre impressionnant d'intervenants. Deux thèmes devai-
ent encadrer la réflexion des commissaires : le financement 
et l'organisation des services. 

Au terme de l'exercice, un rapport fort timide en ce qui 

Denise Boucher 

concerne le refinancement du réseau et qui renferme des 
recommandations sur la distribution et l'aménagement des 
services parfois empreintes d'imprécisions et d'ambiguïtés. 
Certaines des propositions rejoignent les préoccupations des 
intervenants du milieu, d'autres, manifestement, sont loin 
de répondre aux attentes des travailleurs de la santé. C'est la 
lecture qu'en fait la CSN, inspirée par l'analyse de son groupe 
de travail sur la politique de santé. 

Pour la vice-présidente de la CSN, Denise Boucher, il est 
important de saisir l'ensemble des recommandations du rap-
port. « Certaines organisations ont montré un enthousiasme 
un peu rapide en voyant dans le rapport une satisfaction à leurs 
préoccupations immédiates. Quelques-unes d'entre elles doi-
vent maintenant nuancer cet engouement. » 

Médecins de famille 

Des inquiétudes 
L a veille du dépôt de son rap-
port, le président de la com-
mission avait réuni en « brie-
fing » une vingtaine d'interve-
nants majeurs du domaine de 
la santé. Se confiant à ses hô-
tes, Michel Clair avait affirmé : 
« Si la ministre me demandait 
quelle proposition je retien-
drais de notre rapport, si j'avais 
à n'en retenir qu'une, ce serait 
celle sur les groupes de méde-
cine de famille. » 

Ces groupes seraient cons-
titués de six à dix médecins qui 
prendraient en charge les ser-
vices médicaux de base auprès 
d'une population désignée. 
Dans les centres urbains, ces 
services seraient fournis, pour 
l'essentiel, à partir des cabinets 
privés. 

Pour inciter les médecins 
généralistes à adhérer aux 
GMF, la commission propose 
l'introduction d'un mode de 
rémunération mixte qui s'ap-
pliquera aux médecins œu-
vrant au sein de ces regroupe-
ments. Semi-retraite de la 
castonguette, une nouvelle for-
mule de rémunération serait 
donc introduite. Elle tiendrait 
compte de la composition 

SANTÉ SERViCtS SOCrAUX 

TANNÉS 
D'être... 
PATIENTS ! COALITION 

ÇITOYENS 
CITOYENNES 

TANNÉ-E-S 
D'AnENDRE! 

ji 

socio-sanitaire des habitants 
du territoire couvert par un re-
groupement de médecins gé-
néralistes donné. Cette forme 
de rétribution (par capitation) 
n'a pas que des avantages. Se-
lon plusieurs, elle est suscepti-
ble d'inciter les regroupements 
de médecins de première ligne 
à refuser les patients à risque 
ou les cas les plus douteux. 

Mais ce ne sont pas les seu-
les inquiétudes que les GMF 
suscitent. Quand on évoque le 
sujet avec elle, la vice-prési-
dente de la CSN responsable 
du dossier santé en soulève au 
moins trois. « La recommanda-

tion et les propositions qui 
concernent les GMF créent l'il-
lusion de services de type mé-
decine familiale 24 heures sur 
24 ; sept jours sur sept. Cela ne 
pourra être atteignable que 
dans les grands centres, pré-
vient Denise Boucher. D'autre 
part, plusieurs médecins 
avouent que les groupes de 
médecine de famille s'empres-
seront de recruter les infirmiè-
res et les ergothérapeuthes les 
plus compétents dans le réseau 
public, et cela sans avoir à en 
assumer les frais. Bon coup 
pour eux, peut-être, mais pas 
pour le réseau public. Enfin la 

coordination des GMF est un 
enjeu en soi. Selon nous, ces 
groupes devraient être imputa-
bles au CLSC. Ce n'est pas 
l'orientation que soutient le 
rapport, qui suggère qu'ils re-
lèvent des Directions régiona-
les de médecine générale. Les 
médecins coordonneraient les 
médecins, en quelque sorte. 
Ces organismes existent sur 
papier depuis 1998. La seule 
démonstration qu'ils aient faite 
à ce jour est celle de leur ineffi-
cacité », de rappeler la vice-pré-
sidente de la CSN. 
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Les CLSC 

100 millions $, 
ce n'est pas assez 
S S i le gouvernement faisait siennes les recommandations de la 
commission, il mettrait un terme au rôle de premier plan que 
devaient jouer les CLSC en matière de services médicaux de pre-
mière ligne, rôle qu'il confierait aux GMF. 

Par contre, la commission confirme le mandat des CLSC en 
matière de prévention dans le domaine psychosocial, dans les 
services à domicile, etc. « La CSN applaudit particulièrement à la 
proposition d'injecter 100 millions sur cinq ans pour les services 
destinés aux jeunes en difficulté et à leur famille. Mais pour que 
les CLSC puissent pleinement assumer l'ensemble de leurs mis-
sions, il en faudra plus », rappelle Denise Boucher. 

Pour remonter le moral du personnel 

Augmenter le salaire... des DG ! 
L a quest ion de la main-
d'œuvre n'est pas, de toute évi-
dence, la tasse de thé de ceux 
qui ont rédigé le rapport de la 
Commission Clair. Constatant 

l 'épuisement des ressources 
humaines, la commission pro-
pose des remèdes qui ont tout 
pour provoquer une sévère 
poussée de fièvre. Sans jamais 

L'assurance vieillesse 

Des zones grises 
L a principale recommandation de la commission en ce qui 
concerne le financement est celle qui a publiquement soulevé le 
plus d'inquiétudes. Il s'agit de la constitution d'un régime d'as-
surance contre la perte d'autonomie (assurance vieillesse). Ce 
régime serait capitalisé à même une contribution spéciale impo-
sée aux individus et intégrée au régime fiscal, une sorte de taxe 
dédiée, en fait. 

« Ce qui pose problème dans la proposition de la Commission 
Clair, c'est la logique d'assurance qu'elle introduit dans une nou-
velle sphère de la santé. Ça aurait pour effet de morceler et de 
compartimenter encore plus notre système de protection. En 
plus, sans préciser quels besoins seraient couverts par cette nou-
velle assurance vieillesse ni de quelle façon les services seraient 
assurés, les commissaires introduisent avec cette proposition 
plusieurs éléments d'incertitude, ce qui n'a rien pour permettre 
que l'on puisse en évaluer la pertinence », soumet Denise Bou-
cher. 

La santé publique 

Commencer 
par la lutte 
à la pauvreté 
L . a CSN partage l'insistance 
que propose de mettre la com-
mission sur les programmes de 
santé publique afin de contrer 
les habitudes nocives (taba-
gisme, sédentarité, mauvaise 
alimentation, etc.) et pour favo-
riser des conditions environne-
mentales saines (qualité de 
l'air, de l'eau, etc.). Toutefois, de 
l'avis la centrale, on ne réussira 
pas à agir efficacement en ces 
domaines sans reconnaître que 
les conditions socio-économi-
ques sont déterminantes. Il faut 
donc faire de la lutte à la pau-
vreté une priorité sociétale. 

reconnaître les efforts des syn-
dicats en matière de réorgani-
sation du travail, le rapport, qui 
consacre un chapitre aux res-
sources humaines, propose, 
pour développer les compéten-
ces et raviver la fierté, de ren-
forcer les marges de manœu-
vres des directions d'établisse-
ment, de réviser la rémunéra-
tion des directeurs généraux, 
de modifier les processus de 
dotation de poste afin de re-
connaître la prépondérance 
des critères de compétence, de 
favoriser la mobilité du person-
nel entre les unités d'accrédita-
tion et, le cas échéant, entre les 
établissements desservant une 
population désignée. 
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salariale 
esjardins : 

et sexisme 
La commission doit refaire ses devoirs 

et l'employeur doit négocier, dit la CSN. 
Jacqueline Rodrigue 

Malgré les critiques sévères formulées par la Fédéra-
tion du commerce de la CSN au nom de ses syndicats 
affiliés, concernant la démarche de relativité salariale 
effectuée par le Mouvement Desjardins, la Commission 
de l'équité salariale vient tout de même de l'approuver. 
Oesjardins, c'est le plus important employeur de main-
d'œuvre féminine dans le secteur privé québécois. Plus 
de 20 000 femmes y travaillent. Elles y occupent des 
emplois féminins typiques : caissières, secrétaires, ré-
ceptionnistes. En août 1998, près de 9000 personnes 
détenaient des postes de caissières et ceux-ci étaient 
occupés à 96 pour cent par des femmes. En approuvant 
ce programme, ce sont autant de femmes qui sont ex-
clues d'une réelle démarche d'équité salariale. 

« milieu des années 90, 
Desjardins a procédé à une 
vaste réingénierie qui a trans-
formé radicalement nos tâ-
ches. Le programme présenté 
par Desjardins à la commis-

Sylvie Jeansonne, responsable 
du secteur des caisses 

à la Fédération du commerce 
de la CSN. 

sion porte sur la période pré-
cédant ces grandes transfor-
mations. C'est comme si la 
commission avait approuvé un 
programme qui ne correspond 
Page 10 • NOUVELLES CSN 485 

pas du tout à la réalité des em-
plois que nous effectuons. 
Comment, dans un tel con-
texte, prétendre que nos em-
plois sont reconnus à leur juste 
valeur ? Comment expliquer 
que la commission ait ap-
prouvé ce programme ? », se 
demande Sylvie Jeansonne, 
responsable du secteur des 
caisses à la Fédération du com-
merce de la CSN. 

Une caissière de 1988 
et une caissière de 2000 
Diane David connaît bien le 
Mouvement Desjardins, elle y 
travaille depuis 12 ans. En 1988, 
elle entre chez Desjardins 
comme caissière. À cette épo-
que, le salaire d'embauche de la 
caisse oii elle œuvre est de 
9,78 $ l'heure. Au premier juillet 
2000, il était de 10,96 $ l'heure. 
En douze ans, le salaire d'em-
bauche d'une caissière a aug-
menté de 1,18 $ l'heure. Par 
contre le travail, lui, s'est consi-
dérablement enrichi. « En 1988, 
comme caissière, je faisais les 
• 2 février 2001 

Diane David, 
caissière chez Desjardins 

depuis douze ans. 

dépôts, les retraits et les paie-
ments de factures des clients. À 
la fin de leur transaction, on leur 
disait bonjour, bonne semaine 
et à jeudi prochain », explique 
Diane David, présidente du 
Syndicat des employé-es de la 
Caisse populaire de Terrebon-
ne. Elle poursuit en nous expli-
quant que dans la nouvelle 
structure salariale de Desjar-
dins, une caissière est N-2. Ça 
veut dire niveau 2. 

En 1990, Diane passe au ni-
veau 3, agente aux services 
courants. Ces tâches consis-
tent, entre autres, à émettre des 
cartes de guichet automatique, 
à faire le solde des caisses, à ré-
gler les problèmes des clients 
lors de l'encaissement d'un 
chèque ou du gel d'un compte. 
En 1995, lors de la réingénierie, 
son poste est aboli et, graduel-
lement, ses tâches sont trans-
férées aux caissières dont on 
exige de plus en plus de scola-
rité. En 1995, comme N-3, elle 
gagnait approximativement 
12,50 $ l'heure. 

Sylvie et Diane sont formel-
les : chez Desjardins, le classe-
ment dans l'échelle salariale 
est principalement en lien avec 
la responsabilité financière. 
« Le niveau de classification 
correspond à des montants 
d'argent. Par exemple, une N-
4 peut faire des prêts jusqu'à 10 
000 dollars sans autre approba-
tion. Des N-6 et N-7 feront des 
analyses de dossiers de prêts 
jusqu'à 50 000 dollars. L'équité 
salariale et la revalorisation des 
caractéristiques féminines des 
emplois n'a pas été au cœur de 
l'exercice de relativité salariale 
fait par Desjardins. » 

À la discrétion 
des dirigeants 
Dans ses commentaires pré-
sentés à la Commission de 
l'équité salariale, la Fédération 
du commerce faisait valoir que 
la nouvelle échelle salariale de 
Desjardins ne constituait 
qu'une référence dont l'appli-
cation est laissée à la discrétion 
des dirigeants des différentes 
composantes de l'entreprise. 
Arbitraire et sexisme perdu-
rent. Les procédures de sélec-
tion privilégient les candidatu-
res masculines, en particulier 
lorsqu'il s'agit d'emplois de ni-
veaux supérieurs. Souvent, à 
l'embauche, pour un même 
emploi l'échelon attribué n'est 
pas le même selon qu'il s'agit 
d'un homme ou d'une femme, 
et cela est également vrai pour 
les femmes entre elles. « Ainsi, 
dans une même caisse, une N-2 
qui compte dix ans d'expé-
rience peut avoir un salaire 
moindre qu'une autre N-2 qui 



en a six. La progression dans les 
échelons comporte des ano-
malies aberrantes . Nous 
croyons qu 'un exercice réel 
d'équité aurait permis de met-
tre fin à ces injustices, déclare 
Sylvie Jeansonnc. Desjardins 
ne nous fera jamais croire 
qu'après 10 et 15 ans de travail, 
deux caissières n 'ont pas la 
même expérience. Quand éva-
lue-t-on chez Desjardins que 
deux personnes occupant le 
même emploi ont la même ex-
périence ? », se demande Diane 
David. 

De même, la Fédération du 
commerce a présenté dans ses 
commentaires à la commission 
certains exemples de classe-
ment inégal pour des fonctions 
identiques ou similaires. « Par 
exemple, des concierges, des 
h o m m e s d 'ent re t ien et des 
chauffeurs sont classés N-5 et 
des préposés aux immeubles, 
des messagers et des commis à 
la reprographie sont classés 
N-4. Quand on pense au clas-
sement de certains emplois à 
prédominance féminine, qui 

demandent entre autres plus 
de scolarité, il nous semble 
qu'il y a là certains indices de 
discrimination », fait valoir 
Sylvie Jeansonne. 

Comme elle l'a fait pour 
d'autres groupes, la CSN entre-
prendra les recours juridiques 
nécessaires pour forcer la com-

mission à refaire ses devoirs 
dans le dossier de Desjardins. 
Aussi les représentants de la 
Fédération du commerce réitè-
rent-ils leur invitation au Mou-
vement Desjardins, formulée 
une première fois en janvier 
1999, de favoriser la voie de la 
négociat ion pour at te indre 

l'équité salariale. D'ailleurs, le 
secteur des caisses se réunira le 
16 février afin de faire le point 
sur l'ensemble de la situation. 
La Fédération du commerce ( 
CSN ) représente près de 4000 
membres dans le Mouvement 
Desjardins, répartis dans 140 
syndicats. 

Jugement du Tribunal du travail 
jeudi 18 janvier, la CSN a pris connaissance 

de la décision rendue par le juge en chef du 
Tribunal du travail, Bernard Lesage, dans le 
dossier de l'Université Concordia. Dans sa 
décision, le juge en chef déclare qu'il n'a pas 
la compétence pour entendre le litige sur le 
fond. La CSN ira en révision judiciaire de ce 
jugement. 

Rappelons que la CSN avait déposé, en 
mai 2000, une requête visant à faire recon-
naître la partie syndicale comme partie inté-
ressée au processus d'équité salariale, ce que 
la Commission de l'équité salariale nous re-
fuse dans les dossiers qu'elle étudie en vertu 
du chapitre neuf de la loi. Ce chapitre per-

met aux employeurs de faire reconnaître un 
programme effectué avant l'adoption de la 
Loi sur l'équité salariale, le 21 novembre 1996, 
conforme à celle-ci. 

En outre, le juge Lesage souligne à plu-
sieurs reprises dans son jugement que nous 
avons des arguments sérieux à faire valoir et 
que le traitement que nous accorde la com-
mission est plutôt inusité compte tenu des in-
térêts des parties que nous représentons. 
Bref, il ne fait aucun doute dans l'esprit du 
juge que nous sommes une partie intéressée. 
C'est ce que nous continuerons de faire va-
loir auprès des autres instances judiciaires. 

Le juge en chef Ber-
nard Lesage du Tri-
bunal du travail, à 
l'écoute des argu-
ments des parties, 
en novembre der-
nier. 
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Manifestation des syndiqué es du Centre Iris devant 
la Régie régionale de la santé, en décembre dernier. 

Grève au Centre IRIS 
Sans contrat de travail depuis le 30 août 1998, les 40 
employé-es du Centre d'intervention de crise Iris, à 
Montréal, sont en grève depuis le 24 janvier pour ob-
tenir une entente satisfaisante. Ces infirmières, ces 
psychologues, ces psycho-éducateurs et ces tra-
vailleurs sociaux spécialisés en intervention auprès 
de personnes en détresse psychologique, aux prises 
avec des problèmes d'alcoolisme, de toxicomanie ou 
de polytoxicomanie, ont cogné à toutes les portes. À 
la Régie régionale de Montréal Centre, au ministère 
de la Santé et des Services sociaux, chez la ministre 
Marois, chez la députée libérale de Sauvé, Line 
Beauchamp : deux ans et demi plus tard, leur con-
trat de travail n'est toujours pas renouvelé. Les 
employés de ce groupe communautaire revendi-
quent les mêmes hausses de salaire que celles accor-
dées par Québec aux employés du secteur public, soit 
neuf pour cent pour quatre ans, et la création d'un 
régime de retraite. Les services essentiels sont assu-
rés durant le conflit. M.C. 

Conciliation chez Alstom 
L 'employeur et le syn-
dicat des travailleurs ho-
raires d'Alstom Power 
Canada, à Sorel-Tracy, 
(anciennement MIL) se 
sont retrouvés en conci-
liation, le mercredi 31 
janvier, au ministère du 
Travail, à Montréal. 

Les 250 syndiqués 
sont en grève depuis le 
12 janvier. Il y a parmi 
eux plusieurs travailleurs 
âgés de plus de 50 ans 
qui luttent pour leur em-
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Salaire minimum 

Un ridicule 
10 cents 
C o u d e à coude avec la 
Fédération des femmes 
du Québec, le Front de 
défense des non syndi-
qué-es et d'autres grou-
pes, la CSN a dénoncé, 
le premier février, l'aug-
mentation « ridicule » du 
salaire minimum de 10 
cents l'heure au Québec. 
Le salaire minimum est 
passé de 6,90 $ à 7,00 $ 

l'heure ce même jour. La 
v ice-présidente de la 
CSN, Claudette Carbon-
neau, a participé à la ma-
nifestation devant les 
bureaux de la ministre 
du Travail, Diane Le-
mieux, à la Tour de la 
Bourse à Mont réa l . 
« C'est une hausse net-
tement insuffisante. Les 
travailleuses et les tra-
vailleurs au salaire mini-
mum sont de plus en plus 
pauvres », a-t-elle dé-
ploré. 

C'est la première 

hausse du salaire mini-
mum depuis oc tob re 
1998. Une hausse de 10 
cents l'heure du salaire 
minimum signifie que ce-
lui-ci a progressé d'à 
peine 1,4 % depuis deux 
ans. En comparaison, 
l'Indice des prix à la con-
sommation (IPC) a aug-
menté de 5,52 % entre 
le premier octobre 1998 
et le 30 octobre 2000. La 
rémunération moyenne 
(syndiqué-es et non syn-
diqué-es) a connu une 
croissance de 4 %. M.C. 

Rassemblement des femmes de la CSN 

ploi. Les pourpar lers 
achoppent sur l'ancien-
neté, le droit de rappel 
en cas de mise à pied, les 
horaires de travail, les 
familles de métier et la 
sous-traitance. 

M.C. 

L e s 22 et 23 février 
prochains, les femmes 
de la CSN pourront se 
rencontrer lors d'un ras-
semblement organisé 
par la centrale, notam-
ment afin de faire le bi-
lan de la Marche mon-
diale des femmes qui 
s'est tenue en l'an 2000. 
Rappelons que cet te 
marche était une priorité 
de la CSN et par ce bi-
lan, ses représentantes 
veulent également déga-
ger les perspect ives 
d'action qui en décou-
lent. Lors de ce rassem-
blement, Il sera aussi 
question de la mobilisa-
t ion des femmes à la 
manifestation qui se tien-
dra à Québec, le 21 avril 
2001, pendant la tenue 
du « Sommet des peu-
ples des Amériques ». 

Pour vous inscrire au 
rassemblement des fem-
mes de la CSN, informez-
vous auprès de votre 
exécutif syndical qui a 
reçu toutes les informa-

t ions nécessaires. Ce 
rassemblement aura lieu 
au Centre Sheraton, à 
Montréal, situé au 1201, 

boulevard René-Léves-
que Quest (métro Peel). 

J.R. 

A i / v r ^ i h ^ 
L'avez-vous ? 
Indispensable sur votre ta-
ble de chevet où il fera pâlir 
d'envie tous ceux qui ornent 
votre bibliothèque, ce beau 
livre de référence vous rap-
pellera les souvenirs les plus 
glorieux de l'histoire de ce 
grand mouvement qu'est la 
CSN, vous fera rencontrer 
les femmes et les hommes 
qui l 'ont écrite, revivre la 
longue série des luttes me-
nées par la CSN, visiter les conseils centraux, re-
lire des textes militants qui ont marqué le temps. 
Feuilletez-le : vous y trouverez le cœur même de 
votre mouvement. 

Portrait ^ 
d'un «H 

mouvement 

f Internet 
http://www.csn.qc.ca 

Disponible à la librairie de la CSN 
1601, De Lorimler, Montréal, QC H2K 4M5 

documentation@csn.qc.ca 
(514) 598-2151 

Coût du livre : 15 $ 
Frais d'expédition : 5,25 $ (Montréal) 

5,75 $ (ailleurs au Québec). 
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Centres jeunesse de Montréal 

Les syndiqués requièrent 
la mise sous tuteûe 

Daniel Searle, président du Syndicat des employé-es du 
Mont-Saint-Antoine (CSN) et porte-parole de la coalition 
syndicale, lors de la réunion du conseil d'administration. 
« Nous sommes arrivés à la conclusion, a-t-il déclaré, que 
sans un coup de barre important à la gestion des Centres 
jeunesse de Montréal, la qualité des services dispensés aux 
jeimes et à leurs familles, déjà en crise, sera irrémédia-
blement entachée, ce qui nous conduit vers l'irréparable. » 

L a situation continue de 
se détériorer aux Cen-
tres jeunesse de Mont-
réal. À un point tel que 
les intervenants sociaux, 
représentés par les cinq 
organisations syndicales 
regroupant les quelque 
2800 employé-es de l'or-
ganisme (CSN, SQEES-
Local 298, SCFP, CSD et 
CSQ) ont décidé, le 30 
janvier, de demander au 
ministre délégué à la 
Protect ion de la jeu-
nesse, Cilles Baril, de 
mettre l'organisme sous 
tutelle. 

Pour le moins Inusi-
tée, cette décision a été 

prise à la suite de la pré-
senta t ion par l 'em-
ployeur de ses intentions 
en ce qui a trait à l'allo-
cation des ressources 
humaines. Les coupures 
de postes à temps com-
plet qu'on y préconise 
chez les éducateurs, en-
tre autres, viennent en 
contradiction flagrante 
avec le rapport ministé-
riel rendu public le 17 
novembre, exigeant que 
les administrateurs révi-
sent leur mode de ges-
tion en fonction des ser-
vices directs aux jeunes 
en difficulté. 

H.G. 

Aide humanitaire de la CSN 
L a CSN a versé, en janvier, 10 000 $ pour venir 
en aide aux sinistrés des tremblements de terre 
survenus récemment au El Salvador et en Inde. 
Ainsi, le 31 janvier, la centrale a donné 5000 $ 
pour soutenir les victimes du séisme en Inde. Al-
ternatives et Oxfam-Québec recevront chacun un 
montant de 2500 $. Antérieurement, la CSN 
s'était aussi portée au secours des sinistrés 
salvadoriens avec une aide financière de 5000 $. 

La centrale invite ses organismes affiliés et ses 
membres à participer à ces campagnes de finan-
cement humanitaire. 

Alternatives, 3720, avenue du Parc, Suite 
300, Montréal (Québec) H2X 2J1 (514)982-
6606 ; Oxfam-Québec, 2330, rue Notre-Dame 
Ouest, Bureau 200, Montréal (Québec) H3J 2Y2 
(514) 937-1614, poste 237. M.C. 

Québécois de 
la terre jusqu'à 
la table 
« Notre syndicat veut 
que Métro demeure une 
propriété québécoise. 
De la terre jusqu'à notre 
table, des milliers d'em-
plois dépendent des dé-
cisions des actionnai-
res. » C'est ce qu'a dé-
claré le président du 
Syndicat des travailleu-
ses et des travailleurs 
des Épiciers Unis Métro-
Richelieu (CSN), Richard 
Rodrigue, qui a participé 
à l'assemblée tant atten-
due des actionnaires de 
Métro, à Montréal, le 30 
janvier. Le syndicat est 
détenteur d'actions. 

Le syndicat repré-
sente quelque 400 em-
ployé-es des bureaux, du 
centre informatique, du 
camionnage, de l'impri-
merie et de l'entrepôt de 
fruits et légumes de la 
région métropolitaine. 
Avec le soutien de la 
CSN, le syndicat a per-
mis, au terme d'une lutte 
de plus de six ans (1992-
1998), à des camion-
neurs et des employés 
d'imprimerie d'être rem-
boursés et de retrouver 
leur travail. Ils avaient 
été congédiés injuste-
ment au profit de sous-
traitants. 

M.C. 

U N esm csH csn e 

Des inquiétudes à la solidarité 
Environ 200 cols bleus et cols blancs des cinq muni-
cipalités de rOutaouais et de la Communauté ur-
baine de rOutaouais ont assisté à une réunion d'in-
formation sur la fusion de leurs municipalités et les 
impacts qu'elle aura sur leurs conditions de travail. 
La réunion, préparée par la CSN, était ouverte à tous 
les syndiqués municipaux, peu importe leur allé-
geance syndicale. Le processus de fusion municipale 
soulève de grandes inquiétudes chez les travailleu-
ses et travailleurs. Afin de parier d'une seule voix, les 
syndicats CSN ont formé un comité de coordination 
qui les représentera auprès du Comité de transition. 

Dans l'ordre habituel : le président de la CSN, Marc 
Laviolette, la présidente de la FEESP-CSN, Ginette 
Guérin, la présidente du Conseil central de 
rOutaouais, Lorraine Lafirance, le président du sec-
teur municipal à la FEESP-CSN, Claude Bosset, le 
vice-président de la FEESP-CSN et porte-parole du 
comité de coordination, Denis Marcoux, et Richard 
Saumur, président des cols blancs de Hull. J-P. L. 

Grève à Val Saint-Côme 
L a station de ski Val Saint-Côme, dans Lanaudière, 
est paralysée par une grève des 60 employé-es, mem-
bres d'un syndicat affilié à la CSN, depuis le fé-
vrier. En assemblée générale, les syndiqués ont re-
jeté dans une proportion de 95 pour cent les derniè-
res offres patronales. Les négociations achoppent no-
tamment sur la durée de la convention, les augmen-
tations de salaire et les droits des temps partiel. Pour 
trois ans, les syndiqués revendiquent des augmenta-
tions totalisant 3 $ l'heure. Le salaire horaire moyen 
actuel est aux alentours de 8 $ l'heure. M.C. 
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ue- AU T/^AK/^U 

1. Dans certaines de ces phrases se sont glis-
sées des erreurs. Lesquelles ? 
a) Cette documentation vous sera envoyée sans 
aucun frais. 
b) Elle est arrivée à l'aréoport de Mirabel. 
c) Vas-y sans tarder. 
d) Répond-t-il au téléphone ? 
e) C'est d'elle dont nous parlons. 
f) En l'année mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 
gj Les obstacles se sont succédé. 
h) Il faut y apporter de tout petits changements. 
Réponse, a) aucuns b] Aéroport d) Répond-il e) 
C'est d'elle que. 

2. Choisir le ou les termes appropriés 
Le syndicat a décidé d' les négociations 
dès l'automne dernier, 
o) Initier, b) Amorcer, c) Engager 
Il a pu ainsi une entente cet hiver. 
d) Finaliser, e] Conclure 
Le texte a d'ailleurs été par les deux 
parties dès la mi-janvier. 
f] Parafé, g] Paraphé, h] Initialé 
Il ne reste qu'à le faire par l'assem-
blée générale. 
/) Approuver, j) Entériner. M] Ratifier. 
Réponse, b ou c. e. fou g. i,j ou k. 

5. Repérer les anglicismes 
Le comité conjoint sur les bénéfices marginaux a 
convenu d'une hausse des contributions à l'assu-
rance maladie. Pour ce qui est des griefs, on est 
parvenu à un règlement hors cour. Après l'ac-
ceptation de l'entente par l'assemblée générale, 
le syndicat a tenu à émettre rapidement un com-
muniqué. Cette entente était un prérequis pour 
amorcer les négociations. 
Réponse. Conjoint: on doit employer mixte ou 
paritaire. Bénéfices marginaux: on dit avantages 
sociaux, bien sûr. Contributions: on doit dire coti-
sations. Hors cour, à l'amiable. Émettre: il faut 
dire diffuser ou publier. Prérequis: on doit dire 
préalable. 

4. De d'autres 
Utilisée de plus en plus, dirait-on, à la radio, à la 
télévision et même dans des écrits, cette expres-
sion agresse l'oreille. C'est une faute de stylisti-
que plutôt qu'une faute de syntaxe. Quand la pré-
position de est immédiatement suivie de l'article 
partitif d', l'usage veut que les deux se fondent 
par euphonie, pour être plus agréable à l'oreille. 
Au lieu de dire que Bernard Landry cherche l'ap-
pui « de d'autres » ministres, on dira l'appui 
d'autres ministres. De cette manière, il sera cou-
ronné ! 

Robert Boucher 

P.-S. La semaine du français aura lieu du 17 au 
25 mars. Préparez vos activités 1 
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Rencontre du 
premier type à la CSN 
La planète mars... 
Les salariés du centre à 
la petite enfance La pla-
nète mars, pour des rai-
sons bien terre-à-terre, 
(l'amélioration de leurs 
conditions de travail et 
leur sécurité d'emploi) 
ont décidé d'adhérer à la 
CSN. Les 21 travailleu-
ses et travailleurs se join-
dront aux 325 employés 
de garderie du syndicat 
régional du Saguenay-
Lac-Saint-Jean. 

...et la Gare de rires 
Toujours dans le secteur 
des CPE, les 25 salariés 
de la garderie du CN, à 
Montréal, qui porte le joli 
nom en clin d 'œi l de 
Gare de rires, ont aussi 
déposé une demande 
d'accréditation. C'est un 
peu beaucoup à cause 
du conseil d'administra-
tion qui, sans jeu de mot, 
était de moins en moins 
drôle. Ce dernier annon-
çait des réductions de 
congés fériés et de con-

gés de maladie. Certai-
nes salariées avaient 
aussi éprouvé des diffi-
cultés avec la SSQ lors 
de réclamations en vertu 
du plan d'assurance col-
lective et avec la CSST 
concernant des retraits 
préventifs. 

SNTR : trois dépôts 
Le 15 janvier 2001, le 
SNTR-CSN déposa i t , 
auprès du Conseil cana-
dien des relations indus-
trielles, une requête pour 
représenter les 85 ca-
mionneurs de Transport 
RMT, situé à Richelieu, 
en Montérégie. Ces tra-
vailleurs étaient aupara-
vant représentés par les 
TUAC 301. Cette de-
mande a été précédée 
par celle des 25 camion-
neurs de la compagnie 
Beaumont Transport de 
Saint-Augustin, dans la 
région de Québec, et 
celle des 45 chauffeurs 
propr ié ta i res de J.R. 
Richard et de Transport 
Général Légal, de Va-
rennes. 

Un syndicat, ça presse 
Le syndicat des 15 em-
ployés de Net toyeur 
Martel a déposé sa re-
quête en accréditation le 
19 janvier. Pour bien 
connaître la Fédération 
du commerce et le Con-
seil central du Saguenay-
Lac-Saint-Jean auxquels 
ils seront affiliés, on peut 
être assuré que ces tra-
vail leuses et ces t ra-
vailleurs pourront faire 
maison nette des mau-
vaises conditions de tra-
vail qui les ont motivés à 
se syndiquer. 

Ils feront route 
avec la CSN 
Représentés pendant dix 
ans par les Teamsters du 
Local 973, les quinze tra-
vailleurs de Bitumar ont 
décidé de changer d'al-
légeance en déposant, le 
15 janvier, une demande 
afin de s'affilier à la CSN. 
Installée dans l'Est de 
Montréal, l 'entreprise 
produit de l'asphalte. 

R.D. 

Au Roi du coq rôti de Sherbrooke 

Le fort syndical attaqué 
L e s 45 travailleuses et travailleurs de 
la rôtisserie Au Roi du coq rôti, à Sher-
brooke, sont en grève depuis le 11 dé-
cembre. Déterminés à afficher leur so-
lidarité même par les froids les plus 
rigoureux, ils ont érigé un fort de glace 
devant la rôtisserie, histoire de pou-
voir se protéger des vents hivernaux. 
Le propriétaire de la rôtisserie a pro-
fité de la nuit du 25 au 26 décembre 

pour démolir le château à grands coups 
de pelle mécanique. 

Accrédités le 28 janvier 2000, les 
syndiqués de la rôtisserie n'ont tou-
jours pas de convention collective. Les 
pourparlers achoppent actuellement 
sur les questions salarialers. Les syn-
diqués ont reçu beaucoup d'appuis des 
groupes populaires de la région et leur 
moral semble au beau fixe. J-P. L.. 



Forum social mondial de Porto Alegre 

La résistance au néolibéralisme franchit un pas historique 
La lutte contre la mondialisation du 

néolibéralisme prend une nouvelle forme. 
Un peu plus d'un an après la manifestation 
monstre de Seattle, où 50 000 personnes 
étaient allées protester contre l'Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC), plus 
de 10 000 personnes ont participé, à Porto 
Alegre, une ville du sud-est brésilien de taille 
comparable à Montréal, à un premier Fo-
rum social mondial, du 25 au 50 janvier. La 
CSN y était, aux côtés d'autres organisa-
tions syndicales, environnementales, non-
gouvernementales et populaires, et même 
quelques parlementaires de tous les hori-
zons et des cinq continents. 

Ces cinq jours intensifs d 'atel iers, 
d'échanges et de plénières n'ont pas été 
de tout repos, l 'object i f du forum était 
ambitieux : le thème en était rien de moins 
que Un autre monde est possible. Le Forum 
social mondial a donné lieu à un gigantes-
que foisonnement d'idées qu'on ne peut 
réunir objectivement dans une plate-forme 
précise le temps d'un week-end. Toutefois, 
plusieurs des alternatives qui y ont été exa-
minées se retrouveront, plus tôt que tard, 
au coeur des revendications d'un mouve-
ment qui jusqu'à maintenant semblait voué 
à la marginalité, faute de propositions con-
crètes. 

La déclaration officielle du forum, endos-

sée par plus de 140 organisations, dégage, 
dans un premier temps, une volonté indis-
cutable de bâtir une véritable solidarité in-
ternationale capable de tenir tête aux grands 
argentiers de la planète qui tirent les ficel-
les de la mondialisation depuis ses débuts. 

Des avenues de solutions concrètes y 
sont également exprimées. L'annulation de 
la dette des pays du tiers-monde, le res-
pect intégral des conventions de l'Organi-
sation mondiale du travail ou l'exclusion de 
la santé et du génome humain de la sphère 
commerciale, n'en sont que quelques exem-
ples. Ces revendications ne sont certes pas 
nouvelles; toutefois, les participants au fo-
rum s'entendent sur l'urgence d'adopter 
une vision alternative face au lamentable 
échec du néolibéralisme et de la mettre en 
avant. Il est maintenant hors de doute que 
la mondialisation, telle qu'elle s'édifie de-
puis la première réunion du Forum écono-
mique mondial il y a trente ans, ne profite 
qu'à une poignée de nantis, alors que les 
populations, elles, s'appauvrissent de plus 
en plus. 

Une poussière dans l'œ il du titan 
En même temps se tenait à Davos, en 
Suisse, le Forum économique mondial de 
2001. C'est à ce forum que répondait celui 
de Porto Alegre. Les participants de Davos, 

qui ont dé-
boursé plus de 
20 000 dollars 
chacun pour pé-
nétrer dans ce 
club sélect, ont 
d'ai l leurs eux-
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mêmes reconnu leur échec en assurant se 
pencher davantage à l'avenir sur les écarts 
entre riches et pauvres. Cela à l'intérieur 
d'une ville totalement hermétique et milita-
risée comme jamais. 

Ce qu'il faut retenir de ces événements, 
c'est que la mondialisation ne sera jamais 
plus l'apanage des riches et des nantis. Déjà 
les participants au Forum de Porto Alegre 
ont promis de répéter l'expérience l'an pro-
chain et d'être présents dans la rue lors de 
sept grandes réunions économiques tenues 
au cours des prochains mois, et dont la so-
ciété civile est systématiquement exclue. Au 
nombre de celles-ci, bien sûr, il y a Québec 
en avril 2001, où les opposants au capita-
lisme sauvage tiendront un deuxième Som-
met des peuples des Amériques. Les dis-
cussions entamées à Porto Alegre s'y pour-
suivront. C'est de cette façon que tranquil-
lement mais sûrement, les alternatives hu-
manistes qui y seront développées finiront 
par s'imposer. On ne peut que s'en réjouir. 

Jean-Pierre Larche 

Mitterrand/Falcone 
La réalité dépasse la fiction. Elle nous 
offre souvent de ces thrillers \ En France, 
le fils aîné de l'ex-président, Jean-Chris-
tophe Mitterrand, a été écroué deux se-
maines à la prison de la Santé. L'ancien 
journaliste de l'agence France-Presse est 
soupçonné d'avoir trempé dans un trafic 
d'armements (russes) en direction de 
l'Angola. Le meneur du réseau serait 
Pierre Falcone que la justice française a 
aussi dans son collimateur. Mitterrand fils 
est cité fréquemment dans le livre que 
Pierre Lethier, ancien chef de cabinet de 
trois dirigeants des services secrets, vient 
de publier sur les coups tordus des ser-
vices français, en Angola notamment où 
Jean-Christophe Mitterrand a fait jouer 
ses liens privilégiés avec le pouvoir pour, 
ensuite, placer en Suisse les commissions 
que lui a versées le marchand d'armes 
Falcone. Ces faits sont niés avec véhé-
mence par le suspect qui apostrophe un 
juge qui « sue la haine » à son égard. 

Compliqué ? Un article récent de la re-
vue Cambio, (Colombie) nous informe sur 
l'ami Falcone qui eut l'idée d'inviter à Car-
thagène, où il possède de gros intérêts 
dans l'hôtellerie, le fils Mitterrand, en pré-
vision d'une fête qu'il devait donner en 
l'honneur du président colombien Andrés 
Pastrana. La fête a été décommandée. Les 
deux partenaires festoyèrent tout de 
même, eux qui comptent dans leurs rela-
tions le président Dos Santos (Angola) et 
un certain Arkadi Gaidamak, d'origine 
russe, sur lequel le FBI enquête présente-
ment parce qu'il aurait blanchi 4 milliards 
de dollars au profit de la mafia russe aux 
États-Unis. 

Sur Cuba 
L 'archipel cubain se trouve souvent dans 
la mire des journalistes étrangers. Repor-
ters sans f ront iè res , sur son site 
(www.rsf.fr) nous alimente régulièrement 
de textes produits par des journalistes 
cubains non agréés. Dans l'un des arti-
cles reproduits par l'organisme qui s'en 
prend à tous les prédateurs de la liberté 
de presse, Oscar Espinosa Chepe analyse 
« un système éducatif en déroute » et men-
tionne que bien des instituteurs et profes-
seurs ont déserté leurs postes en raison 
de la dégradation de leurs conditions de 
travail — des primes ont été offertes (sur 
évaluation du travail) mais ne suffisent pas 
à attirer les maîtres déjà formés. Espinosa 
dit qu'à La Havane ont été embauchés 
655 étudiants sans formation pédagogi-
que. Si tel est le cas, les augures ne sont 
pas très bons pour ce pays qui a tout de 
même réussi depuis des décennies à « pro-
curer à la population un niveau d'instruc-
tion bien supérieur à celui de la plupart 
des pays du Tiers-Monde ». C. Trudel 
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J ' a i m e 
' a c t i o n ! 

Plus qu'un REER, 
un fonds de travailleurs! 
Avec Fondactiori/ je travaille plus facile-

ment pour ma retraite. J'épargne plus 
vite grâce à la réduction d'impôt pour 
contribution à un REER et aux deux 
crédits d'impôt totalisant 30 % de mon 
placement dans un fonds de travailleurs. 

Outillez-vous dès aujourd'hui avec 
Fondaction pour demeurer actif demain! 
De plus, votre épargne-retraite permet 
de créer et de maintenir des milliers 
d'emplois partout au Québec. 

p £ ^ p P Q D A C T I O N économies d'impôt et du déboursé net selon le revenu imposable, 
payable en un seul montant ou par déduction à la source 

Investissement de 1 000 $ Investissement de 5 000 $ 
Payable en Par DAS Payable en Par DAS 

Revenu imposable 

un seul montant 

Réductions 
d'impôt Déboursé 

estimées* net estimé 

J'autorise par paie 
1 9 , 2 3 $/semaine 

ma paie nette est 
réduite d'environ* 

un seul montant 

Réductions 
d'impôt Déboursé 

estimées* net estimé 

J'autorise par paie 
9 6 , 1 5 $/semaine 

ma paie nette est 
réduite d'environ* 

13 000 $ 1 à 26 000 $ 614$ 386 $ 7,43$ 3 068 $ 1 932 $ 37,15 $ 

26 001 $ i à 30 754 $ 659$ 341$ 6,57$ 3 293 $ 1 707 $ 32,83 $ 

30 755 $ ; à 52 000 $ 709 $ 291$ 5,60$ 3 544$ 1 456$ 28,01 $ 

52 001 $ ; à 61 509 $ 734 $ 266$ 5,12$ 3 669$ 1 3 3 1 $ 25,61 $ 

61 510 $ ; à 100 000 $ 767 $ 233 $ 4,48$ 3 836$ 1 164$ 22,39 $ 

100 001 $ et plus 792 $ 208 $ 4,00$ 3 961 $ 1 0 3 9 $ 19,98 $ 

FONPyiCïïOA/ 
C K l POUR LA COOPÉRATION 

ET L'EMPLOI 

Contactez votre responsable Fondaction à votre syndicat 
ou notre Service aux actionnaires 

514-525-5505 / 1 800 253-6665 
www.fondaction.com 

* Tenant compte des déductions d'impôt pour REER et des crédits d'impôt totalisant 30 % pour fonds de travailleurs, selon les règles fiscales applicables au janvier 2001. Les frais d'adhésion de 50 $ ne sont pas inclus. 
Note : Ceci ne constitue pas une offre publique de valeurs. Vous obtiendrez toutes les informations pertinentes dans le prospectus simplifié de Fondaction disponible à nos bureaux ou sur notre site Internet. 

http://www.fondaction.com

